Carnetdel’interprete

JE SUIS INTERPRETE EN KIRUNDI, KINYARWANDA ET l<
SWAHILL, SPECIALISE DANS LE DOMAINE DE I‘ASILE. L:.:rl

DEPUIS 2024, JE SUIS AUSSI REFERENT DES

INTERPRETES D'ISM INTERPRETARIAT A LA COUR
NATIONALE DU DROIT D’ASILE (CNDA).
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"/ MON ROLE, C'EST DE FACILITER LA
COMMUNICATION ET LA COMPREHENSION
ENTRE DEUX PERSONNES AYANT DES
REFERENCES CULTURELLES DIFFERENTES.
C'EST UN METIER EXIGEANT, AU SERVICE DE LA

\ DEMANDE DE PROTECTION ET DE LINTEGRATION

DES PERSONNES EXILEES.




MARDI MATIN, 9H. LES INTERPRETES ARRIVENT ET SE DIRIGENT DIRECTEMENT DANS LA SALLE DEDIEE.
TLS CONSULTENT LE TABLEAU D'AFFICHAGE QU! INDIQUE LES SALLES ATTRIBUEES ET ATTENDENT
QUE LE 00 LA SECRETAIRE D’AUDIENCE VIENNE LES APPELER.

INTERPRETE JESUS, LA
TRES BIEN. SALLE 3 VOUS ATTEND.
JE VOUS SUIS, MERCL.




CHAQUE FORMATION DE JUGEMENT DE LA CNDA EST PRESIDEE PAR UN OU UNE MAGISTRAT(E).
LORSQU'ELLE STATUE EN FORMATION COLLEGIALE, ELLE EST COMPOSEE DE TROIS MEMBRES, COMME
IC! : LE PRESIDENT DE FORMATION DE JUGEMENT, UNE ASSESSEURE ET ON ASSESSEUR REPRESENTANT
LE HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES (HCR).

A GAUCHE, LA SECRETAIRE D’AUDIENCE ASSURE LA GESTION DES DOSSIERS CONTENTIEUX ET LE
BON DEROULEMENT DE LA SEANCE. A DROITE, LE RAPPORTEUR INSTRUIT LE DOSSIER ET LIT SON
RAPPORT. FACE A EUX : LE REQUERANT, SON AVOCATE ET LUINTERPRETE ASSERMENTE. CE DERNIER
NE CONNAIT RIEN AU DOSSIER AVANT LE DEMARRAGE DE LAUDIENCE.

LA SEANCE EST PUBLIQUE. PLUSIEURS PERSONNES SONT PRESENTES DANS LA SALLE CE MATIN.




TL EST 9H12. UAUDIENCE S'OUVRE PAR I'APPEL MONSIEUR LE
DU RECOURS INSCRIT AU ROLE, EFFECTUE PAR LA RAPPORTEUR, JE
SECRETAIRE D’AUDIENCE. VOUS DONNE LA
PAROLE POUR
LA LECTURE DU
RAPPORT.

J'APPELLE LA PREMIERE
AFFAIRE DU ROLE : LE

REQUERANT, REPRESENTE
PAR SON CONSEIL, ASSISTE
D'UN  INTERPRETE EN
LANGUE KINYARWANDA

LE RAPPORT PRESENTE LES ELEMENTS NECESSAIRES A 'EXAMEN DU RECOURS, SANS PREJUGER DU
SENS DE LA DECISION. LES POINTS ESSENTIELS SONT TRADUITS PAR LUNTERPRETE AFIN DE GARANTIR
LA COMPREHENSION DU REQUERANT.

J'EN VIENS MAINTENANT A
'ANALYSE DU BIEN-FONDE DE

LA DEMANDE. JE DEMANDERA! A
/ - LINTERPRETE DE BIEN VOULOIR

TRADUIRE LES ELEMENTS
SUIVANTS.
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APRES CETTE ETAPE, LE PRESIDENT DE LA FORMATION DE JUGEMENT OUVRE LE TEMPS DES QUESTIONS.
ELLES PORTENT SUR LA SITUATION PERSONNELLE DU REQUERANT, SON PARCOURS ET SA PROVENANCE.

POUVEZ-VOUS NOUS DECRIRE VOTRE VILLAGE D‘ORIGINE
ET NOUS DIRE 00 IL SE SITUE PRECISEMENT ?

MON VILLAGE S'APPELLE MWESO,
IL SE TROUVE DANS LE TERRITOIRE DE V]

MASISI, AU NORD-KIVU, A 'EST DE LA\
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO.

LES DETAILS GEOGRAPHIQUES ET LA BONNE PRONONCIATION DES LIEUX SONT ESSENTIELS.



LES QUESTIONS VISENT A APPRECIER LA CREDIBILITE DU RECIT ET LES CRAINTES DE PERSECUTION.
UINTERPRETE TRADUIT A LA PREMIERE PERSONNE ET RESTITUE LE TON, LES SILENCES ET LES

EMOTIONS, EN RESPECTANT LE CADRE DEONTOLOGIQUE DU METIER.

POUVEZ-VOUS EXPLIQUER POURQUO! VOUS AVEZ QUITTE
VOTRE VILLAGE A CE MOMENT-LA ET PAS AVANT ?
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| u;s ATTAQUES ONT COMMENCE ALORS QUE NOUS ETIONS ¥
® [ ENCORE NOMBREUX DANS LE VILLAGE. LES REBELLES
- NOUS ACCUSAIENT DE NE PAS ETRE CONGOLAIS ET
CHERCHAENT A CONTROLER NOS TERRES.




QUE CRAIGNEZ-VOUS CONCRETEMENT SI VOUS DEVIEZ
RETOURNER AUJOURD’HUI DANS VOTRE PAYS ?




JE SERAI ARRETE 00 TUE.
LA-BAS, JE NE SUIS EN
SECURITE NULLE PART.

LES REPONSES PERMETTENT A LA COUR D'EVALUER LES RISQUES DE PERSECUTION ET D'ENVISAGER
UNE PROTECTION SUBSIDIAIRE OU CONVENTIONNELLE. L'INTERPRETE RESTE NEUTRE, MEME LORSQUE
LE RECIT EST EMOTIONNELLEMENT INTENSE.



APRES LES ECHANGES, LE PRESIDENT DE LA FORMATION DE JUGEMENT INVITE LE CONSEIL DU

REQUERANT A PRESENTER SES OBSERVATIONS ORALES. C'EST ETAPE DES PLAIDOIRIES.
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POUR VOS OBSERVATIONS.  J — -
— MONSIEUR LE PRESIDENT, LE

- Y . -
RECIT DE MON CLIENT EST COHERENT AVEC LA
SITUATION SECURITAIRE DANS LVEST DE LA REPUBLIQUE
DEMOCRATIQUE DU CONGO. IL APPARTIENT A UN GROUPE
REGULIEREMENT CIBLE DANS CETTE REGION ET NE PEUT
BENEFICIER D'AUCUNE PROTECTION EFFECTIVE SUR PLACE.

LES RISQUES ENCOURUS EN CAS DE RETOUR SONT REELS
ET ACTUELS. NOUS SOLLICITONS DONC LOCTRO! D'UNE

PROTECTION, A TOUT LE MOINS SUBSIDIAIRE.




l ' . MERC!, MAITRE. UAFFAIRE EST MISE EN DELIBERE. LA

DECISION SERA RENDUE LE 26 MARS PROCHAIN.

UINTERPRETE RESTE PRESENT JUSQU'A LANNONCE DE LA MISE EN DEL\BERE ET TRADUIT LES TERMES
ESSENTIELS AU REQUERANT, AFIN DE GARANTIR SA COMPREHENSION.




A 1ISSUE DE AUDIENCE, JESUS RETOURNE EN SALLE DES INTERPRETES. APRES SA PAUSE, S'IL EST
ENCORE MOBILISE SUR LA JOURNEE, IL ATTENDRA D'ETRE A NOUVEAU APPELE POUR UNE AUTRE
AUDIENCE.

ON SORT DEJEUNER ?

J'Nl UNE AUTRE VACATION
CET APRES-MIDI.

0UI, AVEC PLAISIR. Mol
AUSS!, J'Al UNE AUTRE
AUDIENCE A 1uH.
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LA CNDA EXAMINE LES RECOURS DEPOSES CONTRE LES
DECISIONS DE I'OFPRA. LES PERSONNES DEMANDANT UASILE
PEUVENT SE FAIRE ACCOMPAGNER D'UN AVOCAT ET D'ON
INTERPRETE PROFESSIONNEL.

UINTERPRETE NE SE CONTENTE PAS DE TRADUIRE : IL OU
ELLE TRANSMET FIDELEMENT LA PAROLE DE LA PERSONNE,
AVEC PRECISION ET NEUTRALITE. CHAQUE DETAIL -- NOMS,
LIEUX, DATES, EXPRESSIONS -- COMPTE ET DOIT ETRE
RESTITUE SANS ALTERATION. UINTERPRETE MOBILISE AUSSI
SES CONNAISSANCES CULTURELLES, GEOGRAPHIQUES ET
GEOPOLITIQUES POUR COMPRENDRE LE CONTEXTE DE

CHAQUE SITUATION. DANS LE DOMAINE DE IASILE, IL OU
ELLE DEPASSE LA SIMPLE TRADUCTION ET DEVIENT ON
VERITABLE MEDIATEUR CULTUREL, AMDANT LA PERSONNE A
SE FAIRE COMPRENDRE ET A ACCEDER A SES DROITS.
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